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(54)  Système  d'aspiration  d'émanations,  notamment  pour  hotte  aspirante 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  système 
d'aspiration  d'émanations  produites  dans  une  zone  don- 
née,  par  exemple  au-dessus  d'un  appareil  de  cuison  ali- 
mentaire. 

Le  système  est  remarquable  par  le  fait  qu'il  compor- 
te  des  moyens  (1,  2,  4)  permettant  d'une  part  la  géné- 
ration  d'un  rideau  d'air  (F)  continu  entourant  ladite  zone 

selon  une  surface  immatérielle  tronconique,  l'air  étant 
animé  d'un  mouvement  tournoyant  et  descendant  en  di- 
vergent  suivant  ladite  surface,  et  d'autre  part  l'aspiration 
des  émanations  selon  une  colonne  immatérielle  ascen- 
dante  de  type  vortex  (F1)  sensiblement  située  au  milieu 
de  la  zone. 

Applications  :  Notamment  pour  les  hottes  aspiran- 
tes. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  système 
d'aspiration  des  émanations  produites  dans  une  zone 
déterminée. 

Le  domaine  d'application  concerné  plus  particuliè- 
rement,  bien  que  non  exclusivement,  par  l'invention  est 
celui  des  hottes  aspirantes  utilisées  au-dessus  des  ap- 
pareils  de  cuisson  pour  filtrer  les  odeurs  et  les  particules 
graisseuses  émanant  de  la  cuisson  des  aliments. 

Pour  que  l'aspiration  des  émanations  produites 
dans  la  zone  de  l'espace  de  cuisson  soit  efficace,  il  ap- 
paraît  souhaitable  d'isoler  au  mieux  la  zone  de  cuisson 
de  l'extérieur. 

Il  est  déjà  connu  de  séparer  deux  zones  données 
par  un  rideau  d'air  plan,  à  savoir  une  barrière  immaté- 
rielle  qui  empêche  le  passage  de  petites  particules  telles 
que  des  poussières,  des  gouttelettes  fines,  des  vapeurs 
ou  fumées. 

La  présente  invention  propose  de  générer  un  nou- 
veau  type  de  rideau  d'air  qui  permette  d'améliorer  le 
phénomène  d'aspiration. 

Plus  précisément,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  système  d'aspiration  d'émanations  produites  dans 
une  zone  déterminée,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
des  moyens  permettant  d'une  part  la  génération  d'un  ri- 
deau  d'air  continu  entourant  ladite  zone  selon  une  sur- 
face  immatérielle  tronconique,  l'air  étant  animé  d'un 
mouvement  tournoyant  et  descendant  en  divergent  sui- 
vant  ladite  surface,  et  d'autre  part  l'aspiration  des  éma- 
nations  selon  une  colonne  immatérielle  ascendante  de 
type  vortex  sensiblement  située  au  milieu  de  la  zone. 

Dans  une  variante  préférée  de  l'invention,  le  systè- 
me  d'aspiration  comporte  en  outre  un  dispositif  de  filtra- 
tion  des  émanations  aspirées. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  une 
hotte  aspirante  pour  appareil  de  cuisson  comportant  un 
système  d'aspiration  tel  que  défini  ci-dessus,  dans  le- 
quel  le  dispositif  de  filtration  utilise  un  filtre  pour  les 
odeurs  de  cuisson  et  un  filtre  pour  les  graisses  émanant 
de  la  cuisson. 

Sur  la  figure  unique  annexée,  on  a  représenté  sché- 
matiquement  une  vue  partielle  en  coupe  de  moyens 
constitutifs  possibles  d'un  système  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  génération  proprement  dite  du  rideau  d'air  tour- 
noyant  et  descendant  le  long  d'une  surface  immatérielle 
tronconique  selon  l'invention  peut  être  obtenue  très  sim- 
plement,  par  l'emploi  de  deux  coupoles  1,  2  de  même 
axe  XX'  formant  un  guide  d'air  3,  et  d'un  système  de 
ventilation  4  placé  dans  le  guide  d'air. 

Plus  précisément,  la  coupole  supérieure  1  présente 
un  sommet  1  0  placé  sur  l'axe  XX'  et  est  orientée  vers  le 
bas  et  évasée  comme  le  montre  la  figure.  La  coupole 
inférieure  2  a  son  sommet  sur  l'axe  XX',  et  présente  éga- 
lement  une  forme  évasée  vers  le  bas.  Le  système  de 
ventilation  4  est  placé  sur  l'axe  XX'  entre  les  deux  som- 
mets,  et  comporte  des  moyens  générant  de  l'air  radia- 

lement  dans  le  guide  d'air.  Les  formes  des  deux  coupo- 
les  sont  telles  que  le  flux  d'air  en  sortie  du  guide  d'air 
possède  un  vecteur  vitesse  à  composantes  verticale  et 
horizontale,  de  façon  à  ce  que  le  rideau  d'air  puisse  tour- 

5  ner  en  descendant  et  en  divergent  suivant  un  tronc  de 
cône,  comme  indiqué  schématiquement  par  les  flèches 
F.  Plus  précisément,  du  fait  de  la  forme  tronconique  du 
rideau  d'air,  le  vecteur  vitesse  possède  une  composante 
verticale  et  deux  composantes  horizontales. 

10  Au  niveau  de  la  sortie  du  guide  d'air,  les  parois  des 
coupoles  doivent  être  inclinées  par  rapport  à  la  verticale 
pour  permettre  au  vecteur  vitesse  d'effectuer  un  angle 
a  avec  la  verticale,  de  préférence  compris  entre  10  et 
45  degrés.  Les  coupoles  présentent  par  exemple  la  for- 

15  me  de  calottes  sphériques. 
On  peut  envisager  d'avoir  des  coupoles  formant  un 

guide  d'air  3  à  section  constante.  Cependant,  d'une  ma- 
nière  préférentielle,  les  formes  des  coupoles  seront 
choisies  de  façon  à  délimiter  un  guide  d'air  à  section 

20  convergente  en  direction  de  la  sortie  du  guide.  Ainsi,  l'air 
contenu  dans  le  guide  est  mis  sous  pression  et  sort  avec 
une  vitesse  plus  élevée,  ce  qui  confère  au  rideau  d'air 
tournoyant  une  meilleure  stabilité. 

Une  grille  7  peut  être  prévue  en  sortie  du  guide  d'air 
25  pour  la  laminarisation  du  flux  de  sortie,  ce  qui  permet 

de  limiter  les  turbulences. 
Dans  tous  les  cas,  et  conformément  à  la  présente 

invention,  l'air  englobé  dans  la  zone  délimitée  par  le  ri- 
deau  d'air  va,  du  fait  du  mouvement  tournoyant  et  des- 

30  cendant  du  rideau  d'air,  être  entraîné  à  son  tour  en  ro- 
tation,  par  frottement. 

Par  ailleurs,  le  système  de  ventilation  4  aspire  ver- 
ticalement  l'air  situé  dans  ladite  zone,  au  travers  d'une 
ouverture  20  pratiquée  au  sommet  de  la  coupole  infé- 

35  rieure  2  et  sensiblement  centrée  sur  l'axe  XX'. 
Les  deux  mouvements  (rotation  et  translation  as- 

cendante)  vont  se  combiner  de  manière  à  créer  une  co- 
lonne  immatérielle  ascendante  de  type  vortex,  symbo- 
lisée  par  la  flèche  F'.  Ainsi,  toutes  les  particules  (odeurs, 

40  graisses,  poussières,...)  présentes  dans  la  zone  délimi- 
tée  par  le  rideau  d'air  vont  être  aspirées  par  l'ouverture 
20. 

Le  système  de  ventilation  4  peut  être  constitué  par 
toute  turbine  à  aspiration  axiale  et  à  génération  radiale 

45  d'air,  par  exemple  par  une  turbine  à  réaction  ou  par  une 
turbine  du  type  cage  d'écureuil. 

Pour  l'application  au  domaine  de  la  cuisson,  le  sys- 
tème  de  ventilation  précédente  peut  être  complété  par 
un  système  de  filtration  des  émanations  qui  ont  été  as- 

so  pirées. 
Comme  illustré  sur  la  figure,  ce  système  peut  être 

composé  d'un  filtre  pour  le  filtrage  des  odeurs,  tel  qu'un 
filtre  à  charbon  actif  5,  et/ou  d'un  filtre  pour  retenir  les 
graisses,  comme  par  exemple  un  filtre  à  métal  déployé 

55  6. 
Un  système  complet  de  hotte  aspirante  pour  appa- 

reil  de  cuisson  peut  être  obtenu  en  habillant  le  système 
d'aspiration  précédent  par  une  carrosserie  (non  repré- 
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sentée),  laquelle  portera  avantageusement  les  com- 
mandes  du  système  d'aspiration  et  les  éventuels  éclai- 
rages. 

Les  avantages  procurés  par  la  présente  invention 
sont  notamment  les  suivants  :  s 

En  recréant  artificiellement  un  phénomène  de  vor- 
tex  par  la  combinaison  d'une  aspiration  ascendante,  et 
d'un  mouvement  de  rotation  obtenu  par  le  rideau  d'air 
tournoyant,  on  améliore  sensiblement  l'aspiration  des 
émanations.  10 

Par  ailleurs,  un  tel  phénomène  de  vortex  peut  être 
obtenu  avec  un  système  présentant  un  faible  encom- 
brement:  typiquement,  pour  une  hotte  de  cuisson,  les 
sommets  des  coupoles  peuvent  être  espacés  d'une  dis- 
tance  inférieure  à  une  dizaine  de  centimètres.  15 

En  outre,  du  fait  de  la  création  d'un  rideau  d'air  fer- 
mé,  à  base  curviligne,  le  système  d'aspiration  est  appli- 
cable  à  des  hottes  de  cuisson  destinées  à  être  contre 
un  mur,  mais  aussi  au  centre  d'une  pièce,  dans  une  con- 
figuration  dite  en  ilôt.  20 

Enfin,  bien  que  la  figure  illustre  un  système  dans 
lequel  tout  l'air  aspiré  dans  la  colonne  ascendante  est 
recyclé  dans  le  guide  d'air,  il  est  tout  à  fait  envisageable 
d'appliquer  le  même  principe  à  une  hotte  à  extraction. 
Dans  ce  cas,  on  utilisera  de  préférence  deux  moteurs,  25 
l'un  pour  la  génération  du  rideau  d'air,  l'autre  par  l'aspi- 
ration. 

Revendications  30 

1.  Système  d'aspiration  d'émanations  produites  dans 
une  zone  déterminée,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  des  moyens  (1  ,2,  4)  permettant  d'une  part  la 
génération  d'un  rideau  d'air  (F)  continu  entourant  35 
ladite  zone  selon  une  surface  immatérielle  tronco- 
nique,  l'air  étant  animé  d'un  mouvement  tournoyant 
et  descendant  en  divergent  suivant  ladite  surface, 
et  d'autre  part  l'aspiration  des  émanations  selon 
une  colonne  immatérielle  ascendante  de  type  vor-  40 
tex  (F1)  sensiblement  située  au  milieu  de  la  zone. 

2.  Système  d'aspiration  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  comportent  une 
coupole  supérieure  (1)  dont  le  sommet  (10)  est  si-  45 
tué  sensiblement  sur  l'axe  (XX1)  de  la  colonne,  une 
coupole  inférieure  (2)  de  même  axe  dont  le  sommet 
est  décalé  selon  ledit  axe  par  rapport  au  sommet 
de  la  coupole  supérieure  et  présente  une  ouverture 
(20)  sensiblement  centrée  sur  ledit  axe,  et  un  sys-  so 
tème  de  ventilation  (4)  placé  sur  l'axe  entre  les  som- 
mets  des  coupoles  supérieure  et  inférieure,  ledit 
système  de  ventilation  comportant  des  moyens  de 
génération  radiale  d'air  dans  le  guide  d'air  (3)  déli- 
mité  par  les  coupoles  et  des  moyens  d'aspiration  55 
axiale  de  l'air  comprise  dans  la  zone,  au  travers  de 
l'ouverture,  les  coupoles  supérieure  et  inférieure 
étant  en  outre  orientées  vers  le  bas  et  évasées  de 

façon  que  le  vecteur  vitesse  de  l'air  en  sortie  du  gui- 
de  possède  une  composante  verticale  et  deux  com- 
posantes  horizontales. 

3.  Système  d'aspiration  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  vecteur  vitesse  en  sortie 
du  guide  d'air  est  incliné,  par  rapport  à  la  verticale, 
d'un  angle  compris  entre  environ  10  et  45  degrés. 

4.  Système  d'aspiration  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  coupoles  su- 
périeure  et  inférieure  délimitent  un  guide  d'air  à  sec- 
tion  constante. 

5.  Système  d'aspiration  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  coupoles  su- 
périeure  et  inférieure  délimitent  un  guide  d'air  dont 
les  parois  convergent  en  direction  de  la  sortie  du 
guide. 

6.  Système  d'aspiration  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  cou- 
poles  ont  une  forme  de  calotte  sphérique. 

7.  Système  d'aspiration  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  sys- 
tème  de  ventilation  est  une  turbine  à  réaction. 

8.  Système  d'aspiration  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  sys- 
tème  de  ventilation  est  une  turbine  du  type  cage 
d'écureuil. 

9.  Système  d'aspiration  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  dispositif  de  filtration  (5,  6) 
des  émanations  aspirées. 

10.  Hotte  aspirante  pour  appareil  de  cuisson,  compor- 
tant  un  système  d'aspiration  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  filtration 
comporte  un  filtre  (5)  pour  filtrer  les  odeurs  de  cuis- 
son  et  un  filtre  (6)  pour  les  graisses  émanant  de  la 
cuisson. 

35 

3 



EP  0  753  706  A1 

4 



EP  0  753  706  A1 

Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 
EP  96  4G  1503 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 
Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.CU) 

FR-A-1  535  989  (SIEMENS) 
*  le  document  en  entier  * 

DE-A-33  04  262  (RÔHL-HAGER) 
*  page  12,  alinéa  2;  figure  2  * 

GB-A-2  132  335  (CHUNG-TSUNG  CHENG) 
*  abrégé  * 

1,9,10 

2,5 

1,9 

1 

F24C15/20 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnt.CI.6) 
F24C 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  a  achèvement  de  la  recherche 
24  Octobre  1996 

Examinateur 
Vanheusden,  J 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  ;  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  du  principe  a  la  base  de  I  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

5 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

